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ARTICLE 28

À la deuxième phrase de l’alinéa 7, substituer au mot :

« ceux »

les mots :

« les quantités de principe actif des produits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

De  manière  générale,  l’objectif  est  de  réduire  de  moitié  les  usages  des  produits
phytopharmaceutiques en dix ans en accélérant la diffusion de méthodes alternatives sous réserve
de leur mise au point. Il convient de préciser que la réduction vise les quantités de principe actif de
produits phytopharmaceutiques  afin de permettre une évaluation fiable des efforts mis en œuvre.


